
Anomalie mineure Anomalie majeure 

Activité d'organisme de formation
Entreprise non active sur le site SIREN https://avis-situation-sirene.insee.fr/ X
Perte ou suspension de l'inscription auprès de la DIRECCTE (Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi) / perte d’un 
numéro d’activité. 

Si suspension Si perte

Perte ou suspension de certification QUALIOPI Si suspension Si perte
Certification Qualiopi du Prestataire non conforme (adresse, NDA…) X
Déroulé pédagogique
Aucun formateur habilité X
Formateur non habilité FEEBAT sur le module concerné X
Plus de 1 formateur par session X
Retour récurrent par les stagiaires défavorable sur la qualité d'un formateur X
Non respect des conditions d’utilisation des ressources et éléments mis à disposition par le 
programme FEEBAT relatifs au module sur lequel l'organisme de formation et le formateur sont 
habilités (propriété du programme FEEBAT).

X

Non tranmsision des informations du programme FEEBAT aux formateurs X
Non respect de l'intégration des mises à jour sous 5 jours ouvrés. X
Support projeté (ou transmis au stagiaire) modifié par l'organisme de formation ou le formateur X
Formation dispensée dans un format dans lequel l'organisme de formation n'est pas habilité X
Déroulé pédagogique et progression de la formation non respectés X
Non respect de la durée du module de formation X
Organisation de la formation
Nombre de stagiaires supérieur à 12 sur une session de formation X
Délai de réponses sur les aspects pédagogiques et techniques supérieurs àn 48h X
Problème de respect de la règlementation RGPD sur les outils, ou du vocabulaire employé dans 
les outils de l'OF

X

Plateau technique
Formation non dispensée sur plateau technique alors que l'OF déclare dispenser la formation sur 
plateau

X

Défaut de qualité du plateau technique X
Administratif
Non respect des procédures de prises en charge du programme FEEBAT X
Défaut d'accompagnement des entreprises dans les démarches administratives, et 
explication/communication, sur le Programme FEEBAT. 

X

Non respect des conditions tarifaires X
Non appararition dans un délai d’un an* après habilitation sur les bilans des prises en charge 
adressés par les organismes de financement au programme FEEBAT.

X

Communication et information
Non réponse aux mails et sollicitations du programme FEEBAT, dans un délai raisonnable X
Communication trompeuse ou frauduleuse sur le Programme FEEBAT et le module concerné X

Communication erronée sur le Programme FEEBAT et le module concerné X
Reproduction, représentation, diffusion, modification, adaptation, traduction, publication, 
exploitation des supports de formation afférents aux produits et prestations fournis par le 
Programme FEEBAT en dehors des Session de Formation du Programme FEEBAT et du module 
concerné

X

Utilisation trompeuse ou frauduleuse de marques, logos, noms de domaines, chartes graphiques, 
textes, illustrations, photographies, dont la propriété intellectuelle fait l’objet de la propriété 
exclusive du Programme FEEBAT

X

Utilisation erronée de marques, logos, noms de domaines, chartes graphiques, textes, 
illustrations, photographies, dont la propriété intellectuelle fait l’objet de la propriété exclusive du 
Programme FEEBAT

X

Démarche d'amélioration continue
Refus de participer à un audit X
Non connexion à l’espace OF (accès aux procédures de prise en charge, charte FEEBAT, …..) X
Non participation aux réunions organisées par le programme FEEBAT X

Module Petite Climatisation en Outre-Mer - Annexe 4 - Grille de traitement des écarts par rapport aux critères d’habilitation

Le présent tableau n'est pas exhaustif, il est fourni à titre indicatif, et pourra évoluer.
Il a pour objet de décrire certains manquements pouvant être relevés au cours de l'habilitation des organismes de formation.
Les conditions de suspension ou de retrait de l'habilitation en cas de manquement (notamment en cas d'anomalies mentionnées dans le présent tableau) figurent à 
l'article 3 de l'appel à habilitation auquel est jointe la présente annexe.
En cas d'anomalie majeure, la suspension ou le retrait de l'habilitation, selon les cas, pourront être immédiatement prononcées.
Il  pourra en être de même en cas de constat de plusieurs anomalie(s) mineure(s), ou en cas d'anomalie(s) mineure(s) répétée(s).


